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                      Mot du maire

Bonjour,

En ce mois de décembre en tant que nouveau maire, je profite de l’occasion  pour remercier les membres
du conseil, pour leur travail au sein de la municipalité, en débutant par ceux qui ont complété leur mandat
Mme Juliette Laflamme mairesse et M. Daniel Talbot conseiller, ainsi que ceux qui demeurent pour un

second mandat M. Miguel Fillion, M. Roland Turgeon, Mme Nancy Rouillard et Mme Sylvie Blouin. Un merci à Mmes Jocelyne
Nadeau et Diane Laflamme pour leur travail.

Je profite aussi de l’occasion pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux membres du conseil, M. Michel Galarneau et M.
Pierre Gill.

Je remercie les membres du comité consultatif d’urbanisme : M. Jacques Dumont président, M. Daniel Talbot, Mmes Annie
Morissette, Céline Corriveau, Jocelyne Nadeau et Diane Laflamme.

Je remercie également les membres de la Corporation de Développement de Buckland : M. Miguel Fillion président, M.
Norman Nolet trésorier, MM. Norman Morissette, Jean-Marc Carrier, Yves Parent, Pierre Gill.

Merci aussi à nos employés municipaux MM. Yan St-Hilaire & Rémi Rouillard, Mme Jocelyne Isabelle ainsi qu’aux employés
occasionnels.

Je profite aussi de l’occasion pour remercier nos deux représentants des paliers gouvernementaux, au provincial Mme
Dominique Vien et au fédéral M. Steven Blaney de même qu’à leur équipe respective pour leurs appuis financiers et leurs
conseils judicieux.

Au nom des conseillers et conseillères et en mon nom, je remercie tous les comités et bénévoles qui ont œuvré dans notre
municipalité par leur travail, faisant ainsi de notre municipalité un milieu de vie agréable.

En mon nom et celui du conseil municipal, nous tenons à remercier les organisatrices, Mme Juliette Laflamme et Mme Céline
Corriveau, ainsi que les bénévoles et tous les exposants qui ont contribué à cette Journée des Artisans 2017 qui s’est tenue
le 25 novembre au centre communautaire.

Merci aussi aux bénévoles qui ont contribué à l’installation du sapin de Noël et à la pose des lumières à notre Église pour la
période des Fêtes.

Encore une fois merci.

Jean-Yves Turmel, maire 
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Gestion municipale  - Rapport budgétaire au 30 novembre 2017

                                                                           Procès-verbaux

Résumé de la séance ordinaire du 6 novembre 2017
 
Acceptation des chèques à payer du mois d’octobre 2017.  Les comptes fournisseurs totalisent 94,493.92 $ et les paies
19,718.22 $ ce montant représente le salaire des employés (13) et celui des membres du Conseil (7).

Résolution pour signature des chèques et autres documents pour la Caisse des Monts et Vallées de Bellechasse par Mme
Jocelyne Nadeau, DG ainsi que le maire M. Jean-Yves Turmel.

M. Jean-Yves Turmel est nommé délégué de la municipalité aux réunions de la MRC.

Mme Nancy Rouillard est nommée en remplacement de M. Jean-Yves Turmel lors d’absence de ce dernier.

Mme Nancy Rouillard est nommée promaire pour 2 ans.

M. Jean-Yves Turmel est nommé représentant de la municipalité à la CADMS.

L’autorisation est donnée à  l’Accueil Notre-Dame afin d’utiliser le C. Com. en cas de sinistre pour une période de 5 ans.
 
Les chemins énumérés ci-après seront fermés pour la saison hivernale 2017-2018, à compter du 1er novembre 2017.

A) La partie du rang des Pointes entre la route Principale et M. Jacques Turgeon
B) La partie du rang St-Thomas entre la route Principale et le rang St-Louis
C) La route St-Jean-Baptiste
D) Le rang St-Louis Est à partir de la route St-Louis.
E) Le Vieux Chemin entre le 710 et le 780
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Modification de l’éclairage du terrain multifonctionnel au montant de 1,440.00$ plus taxes et un changement complet de
l’éclairage au DEL pour la patinoire au montant de 7,172.00$ plus taxes par Henry Audet ltée.

Achat pour le centre communautaire, d’un système de son au sous-sol, d’un téléviseur à la salle du conseil et tout
l’équipement nécessaire au bon fonctionnement de ces appareils.  Les achats seront faits chez Marceau Radio TV au montant
de 4,000.00$ plus taxes. 

Dû à une mésentente concernant la clôture de ligne entre Simon Fontaine et Érablière Brochu S.E.N.C., suite aux refus
d’Érablière Brochu S.E.N.C. d’exécuter sa partie des travaux, la municipalité par l’entremise de ses procureurs a mis en
demeure “Érablière Brochu SENC” le 11 septembre 2017 afin que les travaux soient exécutés dans un délai de 15 jours.
Considérant le refus d’Érablière Brochu SENC de procéder aux travaux, la municipalité selon ses pouvoirs a octroyé le contrat
au plus bas soumissionnaire, M. Dominique Lacroix au montant de 4,272.53$ taxes incluses afin d’effectuer les travaux visés
par la décision du 10 juillet 2017.

M. Miguel Fillion, conseiller, est nommé responsable des questions Familles et Aînés pour la municipalité dans le cadre de
la démarche collective de renouvellement des politiques familiales et Municipalité amie des aînés.  

La municipalité participera au projet de développement touristique Bellechasse-Etchemin avec l’objectif suivant : développer
de manière cohérente l’activité touristique au profit de la revitalisation et de la vitalité des municipalités de la MRC de
Bellechasse et de la MRC des Etchemins en ciblant les clientèles prioritaires (jeune, familles).

La municipalité présentera une demande d’aide financière dans le cadre du Programme d’aide financière pour la formation
des pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité publique.

La municipalité procédera à une mise à niveau de son site web.  Elle sera faite par Weblex Design inc. au coût de 500.00$
plus taxes.

Le mandat est donné à L’ARILACREF (L’Association des Riverains du Lac Crève-Faim) afin de surveiller les plantes
envahissantes nuisibles et la vérification du comportement des berges par la prise de photos des bandes riveraines.  Cette
surveillance a pour but de ramasser des informations du lac Crève-Faim qui pourraient servir lors d’une demande de
renseignements pour faire une étude du lac.

Un montant de 500.00$ sera versé en commandite au Marché de la Place pour l’activité-bénéfice “Le Banquier” qui se tiendra
le 3 mars 2018 au centre communautaire.

Mme Nancy Rouillard se retire pour ce point.
Autorisation est donnée à M. Luc Turgeon qui est présentement en stage non rémunéré d’assister l’employé qui fera le
déneigement pendant l’hiver les fins de semaine.

M. Gilles Lapointe assistera au 3e rendez-vous Bellechasse qui se tiendra le 5 décembre 2017 à la Maison de la Culture de
Bellechasse.

Paiement de la facture concernant le terrain de jeux unifiés 2017 au montant de 5,606.00$.

Le conseil approuve les dépenses faites sur ses chemins avec la subvention pour l’amélioration du réseau routier.
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         Services municipaux 
                                                               
                                                               

                       Sécurité publique

Pour toute urgence, faites le 9-1-1, ou le *4141 pour le cellulaire

Ramonage de cheminées :
Si vous désirez avoir les coordonnées des entreprises qui font le ramonage de cheminée, veuillez
communiquer avec le bureau municipal au 418.789.3119.

                                                                                                       Hygiène du milieu
Cueillette des ordures durant le temps des Fêtes 
Il y aura changement d’horaire pour la cueillette des ordures ainsi que pour le recyclage.

Jeudi 28 décembre 2017 : bac bleu, récupération
Jeudi 4 janvier 2018 : bac vert, déchets

Récupération de la cendre : Vous pourrez déposer vos cendres de poêle et fournaise dans des conteneurs mis à votre
disposition, près du garage municipal. Nous vous demandons de ne pas  les mettre dans les conteneurs le long des routes
municipales ainsi que dans vos bacs verts.  

Récupération de sapin de Noël
Il n’y a plus de déchiquetage des arbres de Noël.  Par contre, vous pouvez apporter vos arbres chez M. François Savard, les
déposer à l’entrée du “pic” de sable situé dans le  rang Ville-Marie.  Une affiche sera érigée pour indiquer l’emplacement.  M.
Savard pourra faire la cueillette chez les personnes qui n’ont pas de transport, vous pouvez le rejoindre au 418-789-3565.

                             Loisirs
La surveillance de la patinoire pour 2017-2018 sera faite par Mme Linda Dulac.  Vous trouverez l’horaire de la patinoire à la
fin du journal.  L’ouverture de la patinoire se fera le 15 décembre.  Dorénavant la patinoire fermera à 22h.

La patinoire est un service gratuit à vous d’en profiter seul ou en famille!!
Le plaisir grandi avec l’intérêt que l’on y met !!!! 
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              Anniversaires

Du 11 au 31 décembre 
11- Francine Laflamme,
12- Bernard Fortin, Jérémy Laflamme, Marie Morin,
13- Jessy Noël,  
14- Jean-Claude Trahan, Mercedes Oddy-Bertrand,
15- Christiane Carrier, 
16- Normand Routhier,
17- Anita Guillemette, Denis Morissette, Marcel Vachon,

Johanne Lemieux,
18- Alysanne Bolduc, Bernard Lapointe, Damien Picard,

Jacques Vachon,
19- Normand Asselin, Émilien Bolduc, Steven Brochu, Pierre

Fontaine,
20- Rose-Aline Fontaine,
21- Denis Bernard, Lucienne Couture, Arianne Blais, Pierre

Pothier,
22- André Laflamme, Valois Paquet,
23- Alex Andrews Fillion, Julien Brochu,
24- Samuel Drouin-Bilodeau, Christine Leblond, 
25- Noëlla Blais, Michel Mathieu, Dany Rouillard,
26- Jean Ferschke,
27- Jade Bélanger, 

28- Solange Roy,  
29- Alexandra Vachon,
30- Diane Pelchat,
31- Chloélya Bolduc, Pierre Laliberté, Nathan Leblond, Eddy

Mathurin.

Du 1 au 14 janvier 
03- Louis-Georges Corriveau, Myriam Dumais, Hélène St-

Pierre,
05- Jules Boutin, 
06- Marie-Paule Boutin, Richard Corbeil,
07- Martine Lefebvre,
08- Pauline Brochu, Israël Cormier, Jérôme Rodrique-

Labrecque, Raphaël  Leblond, Jason Morin,
10- Adrien Béland, Danielle Robin,
11- Guillaume Morissette,
12- Nelson Aubin, Marguerite Carrier,
13- Réjeanne Morin.

Nouveau-née 

Félicitation à Stéphanie Bernier et Cédric Corriveau pour la naissance de leur fille, Haly, née le 24
octobre dernier.

                                  

                                                                               Services régionaux
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          Services régionaux
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             Services locaux
    

10



Le Carnaval de Buckland sera de retour !

C'est avec grande fierté que je vous annonce le retour en force de l'activité pour l'hiver prochain. 

Cette fois elle sera réalisée en collaboration avec la municipalité, le comité des loisirs, les organismes en place et
de nombreux bénévoles. Tous participeront pour en faire  une " inévitable" réussite. De plus les profits iront au
soutien de notre école primaire. 

J'aimerais ajouter que nous serons jumelés au même moment à la Fête des Neiges les 9-10-11 février 2018, donc
une fin de semaine à ne pas manquer. 

D'ailleurs pour nous représenter, nous  aurons besoin de 3 duchesses auquel elles auront des billets à vendre pour
notre tirage. Cette tâche leur sera même rémunérée. Donc si tu as entre 15 et 100 ans, inscris-toi !

Alors, réservez votre soirée du samedi 10 février pour assister au couronnement de la reine, sans oublier la
présence de notre célèbre Bonhomme Carnaval. Le tout se déroulera encore une fois sous forme de souper
spectacle. 

Si Dame Nature est de notre bord, vous devriez voir notre village se transformer. Car il y aura à nouveau les
sculptures sur neige que les gens feront chez eux et il ne faut surtout pas oublier le château en face de l'église. 

Comme nous l'avions fait auparavant, nous distribuerons gratuitement des blocs de neige à ceux qui en feront la
demande. Mais vous comprendrez bien que nous limiterons les livraisons qu'à ceux qui habite dans le village
 (autrement dit, ceux qui ont l'aqueduc).

Avant de terminer, je remercie le club de motoneige La Tour de nous avoir légué tout l'équipement relier au
Carnaval. 

Nous avons encore besoin de bénévoles pour diverses tâches, alos si ça vous tente !

Pour inscription des duchesses ou toute autre question, n'hésitez pas à m'appeler au 418-789-2851. 

Du plaisir assurer, soyez des nôtres. 

Biens à vous, Denis Métivier 
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                 FABRIQUE

          HISTOIRE DE LA GROTTE DE LOURDES
   
Le 21 novembre dernier, devant notaire, la Grotte de Lourdes devenait officiellement propriété de la municipalité.
Devant ce fait accompli, il est opportun de raconter son histoire.
Pour souligner la première messe célébrée à Buckland en 1853, une croix en ciment fut érigée à l'endroit de cette célébration,
en 1935.
En juillet 1954, M. Alfred Labrie vendait à la Fabrique le terrain où est située la Grotte.
En 1958, la paroisse fêtait ses cent ans d'existence (un an en retard).  Au même moment, on fêtait les cent ans de la vraie
Grotte de Lourdes, en France.
À la suggestion de certains paroissiens, le curé d'alors, le curé Blanchet, lança l'idée de souligner ces deux anniversaires en
érigeant la Grotte que nous connaissons. On profita de l'occasion, pour ériger la croix actuelle, oeuvre de M. Jean-Baptiste
Métivier, défrayée par le maire, M. Cyrille Larochelle
La statue de la Vierge fut offerte par M. Arthur Bilodeau, celle de Sainte Bernardette Soubiroux par Mlle Marie-Louise
Fontaine-Larochelle.
La cimenterie, le forage et le dynamitage furent le fruit de la générosité de trois paroissiens: Messieurs Alfred Bilodeau, Alfred
Caron et Adélard Lagrange.  Le salaire du maçon fut l'affaire de M. et Mme Jean-Baptiste Métivier.
Finalement, Mr et Mme Raoul Fontaine assumèrent le coût d'éclairage de la statue et de la grotte.
Comme toujours en pareilles circonstances, de généreux bénévoles avaient préparé les lieux, en prévision des travaux à
venir, au pic et à la pelle.
Avec la fusion des paroisses , et les incertitudes qui viennent, il est assuré que la Grotte de Lourdes restera la propriété de
la population de Buckland pour longtemps.
Claude Gignac- pour le conseil de fabrique
(Historique tiré des ¨Notes historiques -1958)
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            Chevaliers de Colomb

Sapin de Noël devant l’église
Comme vous l’avez sans doute aperçu, le sapin devant l’église est enfin prêt pour la Fête de Noël. 
Je voudrais remercier les personnes qui ont contribué à ce projet, l’équipe qui c’est changé de
l’installation du sapin ainsi qu’à l’équipe qui a fait la pose de lumières.  Merci à M. Roger Nadeau
pour le prêt des échafaudages, un merci spécial à des personnes qui ne sont pas membres de
notre conseil, mais qui nous ont donné un coup de main : André Morissette, Denis Métivier ainsi
que Bruno Morissette qui a fait don du sapin.

C’est toujours plaisant de compter sur des gens qui n’ont pas peur de donner du temps pour des
projets qui font la fierté de notre paroisse.  Mille mercis à toutes ces généreuses personnes.

Régent Mercier, GC, conseil 9651

Père Noël à Buckland
Venez rencontrer votre ami le Père Noël au Centre Communautaire à compter de 13h, dimanche
le 17 décembre.  Il se fera un plaisir de remettre un cadeau à chaque enfant âgé de 0 à 8 ans
inclusivement.

Bienvenue à toutes et à tous.  

C. de C., conseil 9652 
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          Chronique du mois 
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                 Agenda 

                       DIVERS
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